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Les Chemins de fer électriques veveysans.

Par V. RYNCKI, directeur de la Compagnie.

Le réseau des chemins de fer électriques veveysans
comprend deux lignes qui ont pour but, l'une de relier
la gare centrale de Vevey d'un côté à la station de Ghamby
du Chemin de fer électrique Montreux-Oberland bernois,
et d'un autre côté à Châtel-St-Denis, point terminus des

chemins de fer électriques de la Gruyère. La ligne Vevey-
Blonay-Chamby a une longueur de 8,667 km. et celle de

Vevey-Châtel-St-Denis 10,992 km., avec un tronçon commun

de Vevey à St-Légier de 3,493 km.
Ce réseau étant relié avec les Chemins de fer fédéraux

d'une part, et les Chemins de fer électriques du Montreux-
Oberland barnois et de la Gruyère d'autre part, présente à

la fois le caractère d'une ligne secondaire d'intérêt local,
d'une ligne de touristes et d'une ligne de tramways.

I. HISTORIQUE

Le 20 mars 1899, un comité d'initiative, à Vevey, présidé

par M. E. Gaudard, avocat et Conseiller National,
demandait aux Chambres fédérales la concession pour
l'établissement et l'exploitation d'un chemin de fer
électrique de Vevey à Blonay avec raccordement à la ligne
Montreux-Montbovon.

A la suite de cette demande, le Conseil d'Etat du
canton de Vaud recevait deux requêtes émanant l'une du
Conseil communiai du Châtelard (Montreux), l'autre du
Comité du Chemin de fer Montreux-Montbovon pour
s'opposer au point de raccordement projeté à Chamby et
demander que le raccordement ait lieu à Fontanivent, bien
au-dessous de Chamby.

Sans se prononcer pour le moment à ce sujet, l'Autorité

fédérale accordait néanmoins, le 19 octobre 1899, la
concession.

La Compagnie s'étant constituée, des négociations
commencèrent aussitôt pour arrêter le point où devait se

faire le raccordement.

Après de longues démarches, le 16 mars 1900, à la
suite d'une inspection locale à Chamby, le Conseil d'Etat
trancha la question de raccordement, conformément à la

demande de la Compagnie, et, par la suite, le Conseil
fédéral ratifia ce point de vue.

Deux concessions avaient été accordées par les Chambres

fédérales pour relier par un chemin de fer le Littoral
du Léman avec le bourg de Châtel-St-Denis. Une ligne
suivait la rive droite de la Veveyse pour aboutir à Vevey, l'autre

la rive gauche pour se joindre à Fontanivent, station
du Chemin de fer Montreux-Montbovon.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud ne pouvant
subventionner à la fois ces deux lignes demanda à la sous-
commission chargée d'établir la carte des chemins de fer
vaudois d'étudier cette question.

Celle-ci, après s'être consciencieusement documentée
et après avoir entendu les intéressés, qui se sont réunis
au Collège de St-Légier-La Chiésaz, préconisa la solution
suivante :

« Au point de vue topographique et géologique, le

» meilleur point de passage de la Veveyse (qui, comme
» cela est facile à comprendre, constitue la clef du pro-
» blême à résoudre) esl celui qui se trouve en aval, au
» débouché de la gorge, à l'endroit où la vallée s'ouvre
» largement à l'Est et à l'Ouest. Le pont qu'on cons-
» truirait à ce point, près de Fenil, serait à la même

» altitude que les villages de Chardonne et de St-Légier.
» Cette traversée, qui devrait pouvoir être utilisée aussi
» pourla circulation du public, aurait l'avantage de joindre
» directement ces deux gros villages et les localités avoisir
» nantes: Jongny, Corseaux, etc., sur la rive droite, et
» Blonay, Bahyse, Brent, etc., sur la rive gauche, qui ne
» sont actuellement en relation que par le bord du lac, en

» descendant à Vevey.

» De ce point, la ligne monte directement sur la rive
» droite de la Veveyse jusqu'à Châtel, sans développement
» artificiel, par une rampe continue ne dépassant pas la
» déclivité de 5 °/0.

» Du pont de Fenil, la ligne va se raccorder à la stall

tion de St-Légier de la ligne Vevey-Chamby. L'emplace-
» ment de cette station de bifurcation devrait être fixé
» tout près du village à occident. »
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